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Cette 'disposition n'est pas applïcable aux auxi
liaires temp·oraires· titulaires d,un~ pension militaire 
proportionnetle. 

Le üélai,'prévu pour l'applicaUon .de cette mesure 
sera de deux mois, à:'paliir de la publicati.',m du )!Iré
.sent décret. 

ART.' 2. - .Il ne pourra être dérogé' aux dlspo-' 
sitions de l'article précédent qu'en vertu d'une déci

:sion spéciale' ~t motivée d\! chef de b colonie où 
l'agent aûxi;iaire S~ trouve en service. 

. ARJ ..3: - Sont abrogées .toutes dispositions anté
'{érieures contraires' à celles du présent décret. . . '. . 1 

:11 

ART. 4. _ Le ministre des colonies est chargé de 

l'application du présent décret. 

Fait À Paris, le 8 juin 1934. 

ALBERT .LEBRUN. 

Par le Président de la République: . 

'Le 'ministre ·des çolonles, 
Pierre LAVAL: 

. Voir le texte du décret du 4 av,'i! 1934 au J. O. R. F. 
~du 5 avril 1934 page 3507. 

Station "thermale 

.ARRETE No 421 proilluiguant (lU Togo le décret du 

8 iuin 1934 por~ant class;"",ent' de statioll therlllale, 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfffCIER DE LA U~ûiON O'HON1'\ElJR, 

COMMISSAIRE. DE LA RÈPUBLlQUE, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et les' pO..!Lvoirs du Commissaire- de la Répu?lique au Togo; 


Vu -le décr~t du 8 juiri",1934 portant classement de station 

.thermale; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMlEll. - Est promulgué dans le terri 

·toire du Togo placé sous le ma.ndat de la France, le 

,décret du 8 Juin 1934, portant classement de sta


. ::tion. thermale. 

ART. 2. - Le pré~ent arrêté sera enregistré, com-' 

.muniqué et publié pal·tout. où besoin sera. 


Lomé, le 30 juillet 1934. 

BOURGINE. 

LE PRÉ~IDENT DE LA< RÉPUBLIQUE .FRANÇAISE, 

'VU le décret du 3 juillel 1897 sur les déplatements et les 

'passages du personnel colonial! modifié par les décrets dè"s 

'7 mai 1925 14 aoùl et 9 novembre 1926, 16 novembre 1929, 

12 mars Hl31, 26 ma; 1932 et 6 février 1933; 

DECR.ETE: 
d 

ARTICLE PREMIER.. ·-- La station thermale d'Aulus , 
-(Ariège) est ajoutée à celle où le~ fonctionnaires du '1 
'service colonial et des services locaux peuvent être 
,envoyés' en traitement dans les conditions prévues à 

• >. . .... 
l'article,' 12;. position 5, du d'éçret du 3 juillet 1897, 
modifié. par les décrets des>7. mai 1925, 14 aont et 
9 novembre 1926, 16 novenlbre 1929, 12 marS 1931, 
26 mai 1932 ct 6 février 1933.• 

ART, 2. ~ La durée du traitement' dans cette sta

tion est fixée à _v!ngt et un jours, 


ART, -3. Le ministre des colonies est chargé de 
l'ex'écutiori dt! présent décret, qui sera' publié au jour
nal officiel de la République française et inséré au 
bullethï officiel du minisfère des colonies. 

fait à Paris, le 8 juin 1931. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des colontes, 
Pierre LAVAL. 

Indemnilés du personnel militaire au" coJonies 

ARRETE N° 423 prom.ulguant 1(U Togo le décret Ilu 
11 itlin 1934 portant revision des indem.nités nl
louées au personnel militaire en service aux colo
nies. 

LE GOUVE~l'ŒUR DES COLONIES, 
OFFICfEI< DE LA L.~0I0N n'HONNEUR, 

'COMMISSAIRE DE H Rl!PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 


Vu le décret Clu Il juîn 1934, portant revision des indem.. • 

nités allouees au personnel militalrr.-' en service aux colonies; 


ARRETE: 

. ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé SOl1~ le mandat de la France, le 
décret du 11 juin 1934, portant revision des indemnités 
'allouées au personnel militaire en service aux colo
nies. 

Lomé, le 30 juillet 1934. 

" BOURGlNE. 

(Voir texte du décret du 11 juin 1934, au 1. o. R. f • 
no 140 du 15 juin 1934, page 5949). 

Payeme!ll des dépenses publiques et acquittemen.t, 

des redevables par chèques "'el virements 


de banque 


."
ARRETE No 424 promull{lulIIt IlU Togo le décret du 

13 iuin 1934 relatif. au payement. des dépenses 
publiques et à l'&quittement d~s redevables par 
chèques et virements de banque en Alrique équato
riale Ir.ançaise ètdans les territoires du Togo et dIt 
Cameroun. 

LE !JOlJVERNEUR DES COLONIES, : 
OFFICIER DE LA LfOJONO'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA Rl!PUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et'-.!es . pouvQirs du Commissaire de la République au Toge,..; '. 



